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*À noter que les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.
Avertissement : le rendement forestier n'est pas garanti et est irrégulier en fonction (i) des programmes de coupes de bois sur les
Forêts, (ii) du marché du bois, et son versement est sujet à l’approbation de l’Assemblée Générale. La performance dépendra
également du taux d'investissement en Forêts de la SA qui n'est pas garanti.
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Ce document non contractuel est fourni à titre d'information ; il ne constitue en aucun cas une sollicitation, une recommandation
d’achat ou de vente d’actions de la SA ou une recommandation fiscale. Il ne peut être communiqué que par un Banquier Privé
ou un Conseiller en Gestion de Patrimoine ayant le statut CIF (Conseiller en Investissements Financiers) ou par France Valley ou
par tout personne habilitée à fournir un service de conseil en investissement. Les informations contenues dans ce document ont
été recueillies auprès de sources considérées comme fiables et à jour au moment de sa parution mais leur exactitude ne peut
cependant être garantie. Les informations d’ordre juridique et fiscal sont susceptibles d’être modifiées ultérieurement. Les
performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. Les simulations ont été réalisées en fonction
d’hypothèses financières et de la réglementation en vigueur à ce jour, ces éléments sont susceptibles d’évoluer. Les SA
forestières sont des placements qui varient à la hausse ou à la baisse en fonction des variations du marché des Forêts et du bois.
Les actions doivent être acquises dans une optique de long terme. La SA ne bénéficie d’aucune garantie ou protection du capital
investi et du taux de distribution de dividendes. Ces placements présentent un risque de perte en capital. La Société de Gestion
ne garantit pas les conditions de revente des actions. Préalablement à toute souscription d’actions de la SA, le Document
d’Information Synthétique, les Statuts, le Document d’Informations Clés (DIC), le Bulletin de Souscription, le dernier Bulletin
Semestriel d’information et le dernier Rapport Annuel doivent être remis à l’investisseur. Ces documents sont disponibles
gratuitement auprès de France Valley et sur le site Internet www.france-valley.com ou auprès des Partenaires distributeurs.
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